
 
BULLETIN D’ADHESION 2009 ou de renouvellement pour les personnes 

physiques 

 
Nom…. 

Prénom …. 
 

Organisme employeur : 

Service, département…………… 

Fonction………………… 
(facultatif)  

Adresse personnelle  
 
 
 
Tel pers. :………………………… 
Fax pers. :………………………… 
Email …………………………………
………… 

Adresse 
professionnelle…………………… 
 
 
 
Tel………………. 
Fax…. 
Email …. 
 

 
Souhaite devenir adhérent de l’AFPCN en tant que personne physique ou renouveler 
votre adhésion. 
 
Fait à ………………………, le………………….. 

Bulletin et chèque à renvoyer au Secrétariat de l'AFPCN,  
c/o ENGREF, 19 avenue du Maine, 75732 Cedex 15 

 
Pour les personnes physiques et les associations re présentées par une personne 
physique, le montant de la cotisation annuelle a ét é fixé à 50 euros pour 2009. 
Mode de versement :  chèque postal ou chèque bancaire 
 à libeller à l'ordre de l'AFPCN. 
Les versements en espèces ne seront pas acceptés.  
Il ne sera délivré aucune facture ; si vous avez be soin d’un reçu, merci de joindre une 
enveloppe timbrée à votre adresse. 
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